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Le gouvernement lance un programme de remise pour aider les Yukonnais à réduire les coûts 
de l’énergie  
 
WHITEHORSE – Le gouvernement du Yukon aide les Yukonnais à réduire les coûts de l’énergie en 
lançant le programme Pour un bon usage de l’énergie, un programme complet qui leur permettra 
d’obtenir des remises en argent de 100 à 500 $ à l’achat d’une vaste gamme de produits à faible 
consommation d’énergie. 
 
« Le programme Pour un bon usage de l’énergie s’insère parmi les efforts du gouvernement du 
Yukon visant à aider les Yukonnais à réduire le coût de leur consommation d’énergie », a dit le 
ministre de l’Énergie, des Mines et des Ressources Brad Cathers. « Par ce programme, nous 
voulons inciter les Yukonnais à choisir des produits éconergétiques qui pourront les aider à réduire le 
coût de leur consommation d’énergie. » 
 
Les remises du programme Pour un bon usage de l’énergie sont applicables à un vaste éventail de 
produits, y compris les appareils et électroménagers à haut rendement énergétique :  

• électroménagers pour la cuisine et la lessive  
• chauffe-eau domestique à l’énergie solaire 
• poêle à bois et à granulé de bois 
• générateurs de chaleur au mazout et au gaz et chaudières  
• moteurs hors -bord pour bateaux 

 
Seuls les produits répondant à des critères d’efficacité énergétique précis donnent droit à une remise. 
Le programme tient compte de plusieurs normes d’efficacité énergétique dont la norme Energy 
Star®.  
 
Le programme Pour un bon usage de l’énergie est le prolongement du programme de remise sur les 
électroménagers offert par le Centre des solutions énergétiques, qui a connu un vif succès. L’an 
dernier, 589 personnes ont pris part à ce programme (environ 5 % des ménages du Yukon) et ont 
obtenu des remises sur 676 appareils ménagers et 83 générateurs de chaleur ou chaudières La 
version modifiée du programme devrait encourager un nombre encore plus grand de Yukonnais à 
choisir les produits les plus éconergétiques au moment de l’achat. 

« Quand vient le temps de réduire notre facture d’énergie, plusieurs choix s’offrent à nous », a dit 
M. Cathers. « J’invite les Yukonnais à choisir le programme Pour un bon usage de l’énergie lorsqu’ils 
achètent des produits pour leur maison et leur entreprise. »  
 
Des produits admissibles au programme Pour un bon usage de l’énergie sont offerts chez de 
nombreux détaillants du Yukon. Les personnes intéressées pourront obtenir les formulaires de 
remise et l’information sur le programme en s’adressant au Centre des solutions énergétiques, en 
composant le 867-393-7063 ou, sans frais , le 1-800-662-0408, poste 7063, ou encore en visitant le 
site www.esc.gov.yk.ca. 
 
Le programme Pour un bon usage de l’énergie est en vigueur jusqu’au 31 mars 2009. 
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Pièce jointe – Produits admissibles au programme Pour un bon usage de l’énergie, montants des 
remises et critères d’admissibilité.  
 
Renseignements : 
 

Roxanne Vallevand Jesse Devost 
Communications, Conseil des ministres Énergie, Mines et Ressources 
867-633-7949 867-667-5809 
roxanne.vallevand@gov.yk.ca jesse.devost@gov.yk.ca 

 
 
 
 
      
     
        
     
 



 
 

 
Catégorie Produits éconergétiques  

admissibles 
Remise  Critères d’admissibilité  

200 $ collectivités  non 
alimentées en électricité* 

Energy Star®  Réfrigérateurs 

100 $ collectivités  
alimentées en électricité 

Energy Star®  

200 $ collectivités  non 
alimentées en électricité 

Energy Star®  Congélateurs 

100 $ collectivités  
alimentées en électricité  

Energy Star®  

200 $ collectivités  non 
alimentées en électricité 

Energy Star®  Lave-linge 

100 $ collectivités  
alimentées en électricité  

Energy Star®  

200 $ collectivités  non 
alimentées en électricité 

Energy Star®  

Électro-ménagers 
  

 
 
 
 
 
 
 

Lave-vaisselle 

100 $ collectivités  
alimentées en électricité  

Energy Star®  

Poêles à bois 300 $  Approuvés EPA 40 CFR Part 60 ou 
CSA - B415.1-M92 

Poêles et chaudières  
à granulé de bois  

300 $  Attesté ULC 

Ventilateurs récupérateurs  
de chaleur  

300 $  Attestés par le Home Ventilating 
Institute 

500 $ - Générateurs de chaleur 
au mazout/chaudières à 85 % 
d’efficacité 

Energy Star® rendem ent  
énergétique annuel (AFUE)  
85 % ou plus 

Générateurs de chaleur au 
mazout et 
chaudières  
 300 $ - Générateurs de chaleur 

/chaudières à 83 % d’efficacité 
Energy Star® rendement  
énergétique annuel (AFUE)  
83 % ou plus 

Générateurs de chaleur au 
mazout pour 
maisons mobiles 

250 $ - Rendement énergétique 
annuel 80,0 % ou plus 

Rendement énergétique annuel 
80,0 % ou plus  

500 $ - Générateurs de chaleur 
aui gaz propane et chaudières 
92 % d’efficacité 

Energy Star® rendement  
énergétique annuel (AFUE)  
92 % ou plus 

Générateurs de chaleur au gaz 
propane et chaudières 

300 $ - Appareils de chauffage 
et chaudières au gaz propane 
90 % d’efficacité  

Energy Star® rendement  
énergétique annuel (AFUE)  
90 % ou plus 

Appareils de 
chauffage  

 
 
 
 
 
 

Chauffe-eau  500 $ - Chauffe-eau 
domestique  
à l’énergie solaire 

Norme CAN/CSA 

250 $ - Moins de 30 HP Transport 
 
 

Moteurs hors-bord  

500 $ - 30 HP ou plus  

Cote trois étoiles du California Air 
Ressources Board (CARB) 

 
Collectivités  non alimentées en électricité : Beaver Creek, Burwash Landing, Destruction Bay, Old Crow, Pelly 
Crossing, Up per Liard et Watson Lake.  
 


